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EXERCICE 1, UNITÉ II 
1.1. La reprise totale en il dans un paragraphe  
 
CONSIGNE  
Choisissez entre l'Ena ou elle, en respectant les règles d'usage et les règles grammaticales sur la reprise 
totale en il dans un paragraphe.  
 
 
 
 L'Ecole normale d'administration (ENA) a été créée en octobre 1945 par le général de Gaulle qui 
souhaitait réorganiser la formation et le recrutement des grands corps de l'Etat, et démocratiser l'accès à la haute 
fonction publique. accepte sur concours soit des élèves formés par l'enseignement supérieur soit des candidats 
qui ont exercé des fonctions administratives. La scolarité y est gratuite et les élèves perçoivent un salaire. 
dispense une formation d'excellence, reconnue internationalement, qui débouche sur un riche éventail de 
carrières en France comme à l'étranger. 
      A sa création, l'ENA s'est installée dans une partie des locaux de Sciences Po, rue des Saints Pères dans 
le VIIe arrondissement de Paris puis a déménagé en 1975 rue de l'Université, toujours dans le VIIe 
arrondissement. En 2005, a été délocalisée à Strasbourg en dépit des nombreuses oppositions à ce projet impulsé 
sous la gauche. Sa nouvelle situation géographique lui offre une bonne ouverture sur l'Europe. 
      L'école est célèbre pour son grand oral du concours d'entrée qui sert à évaluer la personnalité des 
candidats. Cette épreuve mythique consiste en un entretien de motivation de 45 minutes devant un jury de cinq 
personnes. est accessible par trois concours : le concours externe ouvert à ceux qui détiennent un diplôme 
équivalent à bac+3, le concours interne pour ceux qui peuvent justifier de quatre années d'expérience 
professionnelle, et enfin le concours réservé aux élus, syndicalistes et salariés du secteur privé après huit ans de 
mandat. Depuis 2004, a ouvert ses portes aux ressortissants de l'Union européenne qui peuvent se soumettre aux 
trois concours. Nul ne peut concourir plus de trois fois à l'un des concours, ni plus de cinq fois à l'ensemble des 
trois concours. 


